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L’ouvrage la RD n°972 de Saint Lô à

Bayeux, en trois voies à cet endroit, était

une buse métallique posée en 1976. Le

« pont du Roncheret » présentait des

désordres conséquents (corrosion à sa

base) nécessitant une intervention à

court terme. Son simple confortement

aurait surélevé le radier jusqu’à

produire une chute en aval et un remous

en amont.

Remise dans le talweg de l’Elle 

au lieu-dit  « Le Roncheret »

Nouveau lit quelques semaines après mise en eau

Après travaux, 
La continuité 

écologique sur le site a 

été maintenue et 

améliorée

2017

POURQUOI ? OU ?

Réalisation de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche

et la Protection du Milieu Aquatique de la Manche

Le cours de l’Elle passant dans cet

ouvrage avait été déplacé, de longue

date. Le Service des ouvrages d’Art du

Conseil Départemental de la Manche, en

charge de ce dernier, s’est donc

proposé de construire un pont neuf dans

le fond de la Vallée, puis d’y faire

replacer l’Elle, restaurée, par la

FDAAPPMA 50.



AVANT 

Schéma de l’état du site avant travaux

Mai 2017
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TRAVAUX

QUI  A  F A IT  QUOI  ?

UN DEVOIR !

Terrassement, passerelle
FOSSEY LE BLOND TP
50 000 St Georges Montcocq

Fédération Nationale pour la 
Pêche en France
6 % du financement

FDAAPPMA 50
Maîtrise d’Ouvrage et 
d’Œuvre – Evaluation* 
3 % du financement

l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie
80 % du financement 

C o û t  d e s  t r a v a ux  p o r t é s  p a r  l a  F D A APPMA 5 0

44 592 € TTC

L’Elle au niveau de l’ouvrage est
classée en listes 1 au titre de
l’article L. 214-17 du Code de
l’Environnement, en Zone
prioritaire Anguille et dans le
SAGE Vire.

La loi imposait de ne pas créer de
nouvel obstacle à la continuité
écologique :
l’eau, les sédiments et les
poissons.

Région Normandie

10 % du financement 

CATER Basse-Normandie
Topographie et évaluation*

St Lô Agglo
Animation et 
protections de 
berges*

Conseil Départemental de 
la Manche
Pose du nouveau pont*, 
réservation et mise à 
disposition de terre

AAPPMA les Pêcheurs 
de Cerisy-la-Forêt
1 % du financement

Création du nouveau lit

Nouveau pont dans le talweg

Schéma du principe de la remise dans le talweg avec maintien des usages

Ancien ouvrage déstabilisé

* Hors budget de l’action présentée dans cette fiche.


